
 

 

 
 

CONCEPT ANTI-COVID :  
 

 Toute personne, coureur, accompagnateur, officiel ou bénévole présentant des symptômes de 
COVID-19 (fièvres, difficultés respiratoires, toux, maux de gorge, pertes d’odorat, douleurs, 
diarrhées, fatigues inhabituelles), même légers, est priée de ne pas assister ou participer à 
l’évènement, mais devrait contacter son médecin traitant ou la hotline 8002 8080.  
 

 Un certificat COVID-CHECK (vaccination, test négatif réalisé moins de 72 heures avant la course, 
test-antigénique réalisé moins de 48 heures avant la course ou test rapide réalisé sur place) sera 
demandé aux participants des courses pour coureurs licenciés ainsi qu’à toutes les personnes 
qui veulent pénétrer dans la zone réglementée autour du départ et de l’arrivée ou dans un 
bureau ou véhicule officiel de l’organisateur lors des courses du dimanche, 5 septembre 2021. 
Cette mesure n’est pas applicable pour la randonnée cyclo-touristique permanente ou les 
coureurs peuvent prendre le départ de façon non-regroupée selon un horaire libre. 

 
 Le port d’un masque (ou de toute autre protection couvrant la bouche et le nez) ou les règles 

de distanciation sont obligatoires selon les dispositions de la législation en vigueur, en dehors de 
la zone réglementée Anti-Covid. La seule exception à cette règle concerne les coureurs qui 
peuvent enlever le masque pendant la pratique du vélo. 

 
 Sur les parkings, les règles de distanciation sont à respecter. Il faut impérativement respecter la 

signalisation en place et suivre les instructions éventuelles.  
 

 Les inscriptions sont uniquement possibles à l’avance, en ligne sur le site de la FSCL. Une 
inscription sur place sans pré-inscription n’est pas possible. La signalisation mise en place autour 
du bureau officiel et à respecter. Seules le personnes ayant réalisé le test COVID-CHECK ont 
accès au bureau.  

 
 Les services de restauration ne seront proposés qu’à l’intérieur de la zone COVID-CHECK dans la 

rue Alferweiher. 
 

 Il n’y aura pas de remise officielle des prix. Les coureurs peuvent retirer leurs prix dans le bureau 
officiel après la course.. 

 
 Toutes les mesures et règlements mises en place par le Gouvernement luxembourgeois sont 

strictement à respecter. L’organisateur décline toute responsabilité en cas de non-respect de la 
loi par une personne qui ne fait pas partie du comité d’organisation.  

 
 
 

 
 
 
 

 
 


